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     QCM final (obtenir un score supérieur à 70%) 
    Durée qcm environ 10 min. 
 
    Délivrance d’une attestation après 7 heures,   

Validation des modules et l’obtention du 
QCM final 

 
    Durée de formation : 7 heures minimum (au                  

rythme de l’apprenant) 

      Assitance technico-pédagogique 7j/7 9h-19h  
      Par téléphone, tchat ou email 
 
     Enadrement pédagogique assuré par Julien 

TABORE, master en droit privé et son équipe 
 
     Suivi technique assuré par Médéric ADAM,  
     informaticien 
  

 
Objectifs de la formation Public visé 

  IOBSP 
 
 Coutier en crédit 
 
 Mandataire en crédit 

Déterminer les différents dispositifs fiscaux 
 

Maîtriser les avantages fiscaux des différents 
dispositifs incitatifs 

 
Maîtriser les fondamentaux de la taxe foncière 
et de la Plus-value immobilière 

 

La formation porte sur les différents dispositifs 
incitatifs (Dispositif Denormandie, Dispositif 
Pinel) 
Sont également abordées la fiscalité de la 
Plus-value immobilière ainsi que la Taxe 
foncière 

 

  

    Avoir un accès internet et un ordinateur, une  
   tablette Ou un smartphone (FOAD) 
 
   Contenus vidéos et textes à visionner, fiches  
    à télécharger 
 
  Assitance technico-pédagogique 7j/7 9h-19h  

Formations accessibles aux personnes  
atteintes d’un handicap auditif, moteur ou 
cognitif 

Contenu de la formation 

 
Modalités de suivi Evaluation – Sanction - Durée 

 
Évaluation – Sanction- Durée 

Moyens et méthodes pédagogiques 

 
DCI : LES DISPOSITIFS FISCAUX INCITATIFS 


